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Compte tenu du large pouvoir d'apprécia
tion que lui confère le règlement n° 97/69 
relatif aux mesures à prendre pour l'applica
tion uniforme de la nomenclature du tarif 
douanier commun, la Commission, en clas-
sifiant, par son règlement n° 3517/84, les 
côtes de feuilles de tabac « flue-cured » de 
type Virginia comme des déchets de tabac 
rentrant dans la sous-position 24.01 B, n'a 

pas dépassé les limites de sa compétence. En 
effet, aux fins du tarif douanier commun, le 
terme « déchets » ne se réfère pas à des 
objets n'ayant aucune valeur, étant donné 
que ceux-ci, en tout état de cause, ne néces
sitent pas une classification, mais à des 
produits secondaires de valeur mineure par 
rapport à d'autres. 
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